
Toit et Joie - Créée en 1957, Toit et Joie est une SA d’Hlm dont l’actionnaire de référence est La Poste. Elle intervient en tant qu’opérateur de logement social 
et elle propose une gamme de produits complète : logements familiaux en locatif social, accession sociale à la propriété, résidences étudiants, résidences 
à caractère très social et toute autre opération d’habitat spécifique. La société gère aujourd’hui 14 000 logements dans 74 communes d’Ile-de-France. 
82, rue Blomet - 75731 Paris Cedex 15 - Tél : 01.40.43.59.00 - Fax. : 01.40.4.59.96 - esh@toitetjoie.com – www.toitetjoie.com 
Aurore - Créée en 1871, l’association Aurore a hébergé, soigné et accompagné en 2014 plus de 20 000 personnes en situation de précarité ou 
d’exclusion vers une insertion sociale et/ou professionnelle. Organisées autour de 3 missions – hébergement, soin et insertion – ses activités 
sont multiples : maraudes, centres spécialisés dans l’accueil et l’hébergement de personnes rencontrant des problèmes d’addiction, activités de 
réinsertion professionnelle à destination de personnes en rupture d’emploi ou handicapées, hébergement de personnes en souffrance psychique… 
34 boulevard de Sébastopol -75004 Paris - Tél : 01 73 00 02 30  -  www.toitetjoie.com - www.aurore.asso.fr
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L’Etat, représenté par le Préfet d’Ile-de-France, l’association Aurore et le bailleur social Toit et 
Joie ont signé le jeudi 26 novembre 2015, un protocole d’accord relatif à la mise à disposition 
d’un foyer situé boulevard Brune, dans le 14ème arrondissement de Paris. Pendant toute la période 
hivernale, le bâtiment sera destiné à l’hébergement d’urgence.

Propriété de Toit et Joie, filiale du Groupe La Poste et opérateur Hlm qui dispose de 14 000 logements 
en Ile-de-France, le foyer abritait 140 places qui étaient destinées aux postiers. Le bâtiment bénéficiera 
d’importants travaux de rénovation et de transformation qui débuteront au printemps prochain.

En réponse à la volonté gouvernementale et à la politique de mobilisation, une convention de gestion a 
été signée entre Toit et Joie et l’association Aurore, gestionnaire de ce centre d’hébergement d’urgence 
temporaire à destination de personnes orientées par les services du 115. Cette convention prendra fin à 
l’issue de la période hivernale, le 31 mars 2016. Tout au long de la période hivernale et à l’issue de celle-
ci, les personnes accueillies sont accompagnées et orientées par l’équipe d’Aurore, selon leur profil, vers 
d’autres structures d’hébergement ou de logements sociaux.

Les acteurs de ce protocole entendent ainsi assumer leur responsabilité sociale et contribuer au 
logement des plus démunis.

Période hivernale : mise à disposition  

d’un foyer de 140 places 

dans le 14ème arrondissement

Toit et Joie est membre de : La force 
du logement 
social

Paris, le vendredi 11 décembre 2015

Les travaux entrepris par Toit et Joie en avril 2016 permettront de transformer le bâtiment en : 
• 25 logements familiaux en locatif social à destination de postiers
• 1 pension de famille gérée par l’association Charonne et 6 appartements de coordination thérapeutique
• 1 résidence jeunes actifs destinée à des personnels para-médicaux
• 1 centre de soin, d’accompagnement et de prévention géré par l’association Nova Dona


